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(54) Procédé de transformation d’un connecteur mâle en un connecteur femelle et connecteur 
transformable

(57) L’invention concerne un connecteur
comportant :
- une embase (11) munie d’une pluralité de broches (10)
formant contacts mâles,
- un insert (13) assurant une herméticité des dites bro-
ches mâles dans l’embase,
- un module d’adaptation femelle (3) apte à être monté
dans l’embase (11) pour former un connecteur femelle,
ledit module d’adaptation femelle (3) comportant une plu-
ralité de douilles (30) formant contacts femelles, chaque

douille femelle étant adaptée pour être montée autour
d’une broche mâle (10), et un boitier de verrouillage (40)
apte à être emboité autour de la pluralité de douilles (30)
pour enserrer chaque douille femelle autour de la broche
mâle associée (10).

L’invention concerne également un procédé de
transformation d’un connecteur mâle (1) en un connec-
teur femelle, consistant à installer une douille femelle (30)
autour de chaque broche mâle puis installer et monter
en force le boitier de verrouillage (40) autour des douilles
femelles (30).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé permettant de
transformer un connecteur mâle en un connecteur femel-
le. L’invention concerne également un connecteur mâle
apte à être transformé en connecteur femelle.
[0002] L’invention trouve des applications dans le do-
maine de la connectique aéronautique, de la connectique
automobile et, d’une façon générale, dans tous les do-
maines de la connectique utilisant des connecteurs mâ-
les et des connecteurs femelles.

Etat de la technique

[0003] Actuellement, dans le domaine de la connecti-
que, il existe des connecteurs mâles, c’est-à-dire des
connecteurs à contacts électriques mâles, destinés à re-
cevoir un connecteur complémentaire à contacts femel-
les. Il existe par ailleurs des connecteurs femelles, c’est-
à-dire à contacts électriques femelles, destinés à rece-
voir des connecteurs complémentaires à contacts mâles.
Chaque connecteur est donc un connecteur de type par-
ticulier, femelle ou mâle.
[0004] Les connecteurs mâles comportent un insert
dans lequel sont logées une ou plusieurs broches for-
mant les contacts électriques mâles. Un exemple d’un
connecteur mâle classique est représenté, selon une vue
en coupe, sur la figure 1. Ce connecteur mâle, référencé
1, comporte une embase 11 à l’intérieur de laquelle est
disposée une pluralité de broches 10 de contact mâle,
appelées broches mâles. Ces broches 10 sont mainte-
nues à l’intérieur d’un insert 13 qui assure l’étanchéité
desdits contacts à l’intérieur du connecteur. Dans cer-
tains types de connecteurs mâles, l’insert est un insert
en verre, c’est-à-dire une perle de verre fondue à haute
température de façon à venir encercler les contacts mâ-
les et ainsi les sceller à l’intérieur du connecteur. Un tapis
intercalaire 14 est généralement installé sur l’insert 13,
autour des broches mâles, et assure l’étanchéité des di-
tes broches.
[0005] Un joint d’accouplement 12 assure quant à lui
l’étanchéité du connecteur male avec la contrepartie fe-
melle lorsque les deux éléments sont connectés.
[0006] Les connecteurs femelles comportent généra-
lement un insert dans lequel sont logées une ou plusieurs
douilles formant les contacts électriques femelles. Un
exemple d’un connecteur femelle classique est repré-
senté sur la figure 2 selon une vue en coupe. Ce con-
necteur femelle est un connecteur de même gamme que
le connecteur mâle de la figure 1. Ce connecteur femelle,
référencé 2, comporte un insert 21 à l’intérieur duquel
est logée une pluralité de douilles 20 de contact femelle,
appelées douilles femelles. Un joint d’accouplement 22
assure l’étanchéité de l’insert. Dans un tel connecteur
femelle, aucun tapis intercalaire n’est nécessaire car, les
douilles sont insérées dans l’insert.

[0007] Comme on le comprend de ces figures 1 et 2,
le connecteur mâle et le connecteur femelle sont des
connecteurs séparés, adaptés chacun pour être connec-
tés à un connecteur complémentaire. Le connecteur mâ-
le de la figure 1 est adapté pour recevoir un connecteur
complémentaire femelle et le connecteur femelle de la
figure 2 est adapté pour recevoir un connecteur complé-
mentaire mâle.
[0008] Lors de la mise en place d’un dispositif électri-
que au sein d’une installation électrique ou d’une instal-
lation de connectique, l’opérateur procédant à cette mise
en place doit avoir, avec lui, le connecteur de type adapté
au dispositif électrique. Il doit donc savoir, avant la mise
en place du dispositif, s’il aura besoin d’un connecteur
mâle ou d’un connecteur femelle pour connecter le dis-
positif à l’installation. Lors de certaines installations, no-
tamment de grosses installations nécessitant un nombre
important de connecteurs à installer, l’opérateur n’est pas
toujours en mesure de connaître le nombre exact de con-
necteurs de chaque type qu’il va lui falloir pour effectuer
l’installation complète.
[0009] Actuellement, si l’opérateur ne connait pas le
nombre exact de connecteurs de chaque type qui lui sera
nécessaire, il est obligé de retourner en magasin pour
chercher des connecteurs complémentaires ou échan-
ger un connecteur d’un type contre un connecteur d’un
autre type. On comprend alors que le temps nécessaire
à l’échange entraine un coût de manoeuvre supplémen-
taire.
[0010] Lorsque l’installation est en milieu sévère ou
dans un lieu difficile d’accès, l’opérateur préfère généra-
lement se charger d’un grand nombre de chaque type
de connecteurs afin d’être en possession d’un nombre
suffisant de connecteurs pour ne pas risquer d’avoir à
retourner en magasin. Dans ce cas, une partie de ces
connecteurs est nécessairement non utilisée. On com-
prend que, dans ce cas, l’achat des connecteurs non
utilisés entraine un coût de matériel inutile.

Exposé de l’invention

[0011] L’invention a justement pour but de remédier
aux inconvénients des techniques classiques décrites
précédemment. Pour cela, l’invention propose un procé-
dé permettant de transformer un connecteur mâle en un
connecteur femelle. Cette transformation du connecteur
mâle en connecteur femelle se fait en ajoutant, à un con-
necteur mâle classique, un module d’adaptation femelle
adapté pour être emboîté à l’intérieur du connecteur mâ-
le. De cette façon, l’opérateur en charge de l’installation
connectique peut acheter et emporter le nombre de con-
necteurs mâles correspondant exactement au nombre
nécessaire de connecteurs, auquel il ajoute des modules
d’adaptation femelle en fonction des besoins de l’instal-
lation.
[0012] Un tel connecteur mâle transformable en con-
necteur femelle a l’avantage de faciliter la gestion du ma-
tériel par l’opérateur. En effet, il suffit à l’opérateur d’avoir
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en sa possession des connecteurs mâles avec des mo-
dules d’adaptation femelle et, suivant ses besoins, de
transformer un ou plusieurs connecteurs mâles en des
connecteurs femelles. Le procédé de transformation est
simple à mettre en oeuvre puisqu’il consiste à installer
le module d’adaptation femelle dans le connecteur mâle
puis à le monter en force.
[0013] De façon plus précise, l’invention concerne un
procédé de transformation d’un connecteur mâle en un
connecteur femelle, le connecteur mâle comprenant une
embase munie d’une pluralité de broches mâles et un
insert assurant une herméticité des broches mâles dans
l’embase.

- installation d’une pluralité de douilles de contact fe-
melle, une douille femelle étant montée autour de
chaque broche mâle du connecteur mâle,

- installation d’un boitier de verrouillage autour de la
pluralité de douilles, et

- montage en force du boitier de verrouillage autour
de la pluralité de douilles afin d’enserrer chaque
douille femelle autour de la broche mâle associée.

[0014] Ce procédé peut comporter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- le montage en force du boitier de verrouillage con-
siste à presser le boitier de verrouillage dans l’em-
base jusqu’à déformation d’une zone de déformation
de chaque douille.

- il consiste à installer un tapis intercalaire entre l’insert
et le boitier de verrouillage pour protéger ledit insert
et assurer une étanchéité du connecteur.

[0015] L’invention concerne également un connecteur
comportant une embase munie d’une pluralité de bro-
ches formant contacts mâles et d’un insert assurant une
herméticité des dites broches mâles dans l’embase. Ce
connecteur se caractérise par le fait qu’il comporte un
module d’adaptation femelle apte à être monté dans l’em-
base pour former un connecteur femelle, ledit module
d’adaptation femelle comportant :

- une pluralité de douilles formant contacts femelles,
chaque douille femelle étant adaptée pour être mon-
tée autour d’une broche mâle, et

- un boitier de verrouillage apte à être emboité autour
de la pluralité de douilles pour enserrer chaque
douille femelle autour de la broche mâle associée.

[0016] Ce connecteur peut comporter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- chaque douille comporte une zone avant compre-
nant un tube de douille apte à assurer une liaison
électrique avec un connecteur mâle complémentaire
et une zone arrière adaptée pour être positionnée
autour d’une broche mâle et comportant une zone

de déformation apte à se déformer lors du montage
en force du boitier de verrouillage afin de mettre en
pression la zone arrière de la douille femelle autour
de la broche mâle.

- la zone de déformation de la douille femelle compor-
te une structure interne cylindrique munie de deux
disques radiaux séparés par une zone intermédiaire
compressible, assurant une déformation longitudi-
nale de la douille femelle lors du montage en force
du boitier de verrouillage.

- la zone de déformation de la douille comporte deux
replats parallèles et une ouverture latérale entre les
deux replats, assurant une déformation radiale de la
douille femelle lors du montage en force du boitier
de verrouillage.

- le boitier de verrouillage comporte une couche iso-
lante et une plaquette arrière formant un bloc alvéolé
comprenant une pluralité d’alvéoles destinées à re-
cevoir chacune une douille femelle, la plaquette ar-
rière étant située autour de la zone de déformation
des douilles femelles pour assurer la déformation de
ladite zone de déformation de chaque douille femel-
le.

- chaque alvéole du bloc alvéolé est équipée d’un
moyen de maintien apte à maintenir la douille femelle
dans l’alvéole.

[0017] Dans un mode de réalisation de l’invention, l’in-
sert est une perle de verre. Dans ce cas, le boitier de
verrouillage comporte un tapis intercalaire positionné en-
tre la perle de verre et le boitier de verrouillage pour as-
surer l’étanchéité entre les contacts du connecteur

Brève description des dessins

[0018]

La figure 1, déjà décrite, représente un connecteur
mâle classique.
La figure 2, déjà décrite, représente un connecteur
femelle de la même gamme que le connecteur mâle
de la figure 1.
La figure 3 représente un connecteur selon l’inven-
tion dans lequel sont installées les douilles du mo-
dule d’adaptation femelle.
La figure 4 représente un connecteur selon l’inven-
tion lorsque le boitier de verrouillage est en cours
d’installation.
La figure 5 représente une vue partielle du connec-
teur de la figure 4 lorsque le module d’adaptation
femelle est monté dans le connecteur.
La figure 6 représente une vue en perspective d’une
douille du module d’adaptation femelle de l’inven-
tion.
La figure 7 représente une vue de côté et une vue
en coupe de la douille du module d’adaptation fe-
melle de l’invention.
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Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

[0019] L’invention concerne un procédé pour transfor-
mer un connecteur mâle classique, tel que celui décrit
en relation avec la figure 1, en un connecteur femelle
apte à recevoir un connecteur complémentaire mâle.
Pour cela, le procédé de l’invention propose d’insérer, à
l’intérieur d’un connecteur mâle classique, un module
d’adaptation femelle. Ce module d’adaptation femelle
comporte une pluralité de douilles aptes à être montées
chacune autour d’une broche mâle. Le module d’adap-
tation femelle comporte en outre un boîtier de verrouilla-
ge adapté pour être installé dans le connecteur mâle,
autour des douilles, de façon à mettre en pression les
douilles autour des broches mâles. Le connecteur mâle
ainsi transformé correspond à un connecteur femelle
ayant des fonctions identiques à celles du connecteur
femelle de la figure 2. Ce connecteur mâle transformé
peut donc recevoir un connecteur complémentaire de
type mâle.
[0020] Le connecteur mâle transformable de l’inven-
tion est représenté selon une vue en coupe sur les figures
3 et 4. Plus précisément, la figure 3 montre le connecteur
mâle transformable lorsque les douilles femelles sont ins-
tallées sur les broches mâles. La figure 4 montre le con-
necteur mâle transformable lorsque le boitier de ver-
rouillage est installé autour des douilles femelles.
[0021] Comme montré sur ces figures 3 et 4, le con-
necteur mâle transformable comporte un connecteur mâ-
le 1 identique à un connecteur mâle classique tel que
celui représenté sur la figure 1. Ce connecteur mâle 1
comporte donc une embase 11, des broches mâles 10
et un insert 13.
[0022] Le connecteur transformable de l’invention
comporte de plus un module d’adaptation femelle 3. Ce
module d’adaptation femelle 3 comporte une pluralité de
douilles femelles 30. Chacune de ces douilles femelles
30 est montée autour d’une des broches mâles 10. Le
connecteur transformable comporte donc autant de
douilles femelles que de broches mâles. Sur la figure 3,
seules deux douilles femelles 30 ont été représentées
en coupe, les autres douilles femelles 30 étant représen-
tées selon une vue de face.
[0023] Le module d’adaptation femelle 3 l’invention
comporte en outre un boîtier de verrouillage 40 et adapté
pour être monté à l’intérieur de l’embase 11 et s’emboîter
autour des douilles femelles 30. L’installation de ce boi-
tier de verrouillage 40 autour des douilles femelles 30
est montrée sur la figure 4. Sur cette figure 4, seules
deux douilles femelles 30 et deux broches mâles 10 sont
représentés en coupe, les autres broches mâles 10 et
douilles femelles 30 étant représentés selon une vue de
face.
[0024] Comme montré sur les figures 3 et 4, l’installa-
tion du module d’adaptation femelle 3 est réalisée de la
façon suivante : une douille femelle 30 est installée
autour de chaque broche mâle 10. Le boitier de verrouilla-

ge 40 est ensuite installé à l’intérieur de l’embase 11 de
façon à entourer chacune des douilles 30. Une pression
sur le boitier de verrouillage 40, représentée par la flèche
F, assure l’emboitement dudit boitier de verrouillage dans
l’embase ainsi que la fixation des douilles femelles 30
autour des broches mâles 10.
[0025] Pour assurer son emboitement dans l’embase
11 et la fixation des douilles femelles 30, le boîtier de
verrouillage 40 comporte plusieurs éléments formant un
bloc alvéolé. Ce bloc alvéolé comporte une pluralité d’al-
véoles 45, chaque alvéole ayant une forme adaptée pour
recevoir en son sein une douille femelle 30. Chaque
douille femelle 30 traverse donc le boîtier de verrouillage
40 de part en part.
[0026] De façon plus précise, le boîtier de verrouillage
40 comprend une plaquette arrière 42 venant s’emboîter
autour de la partie arrière 32 de chaque douille femelle
30, c’est-à-dire la partie entourant la broche mâle 10. Le
boîtier de verrouillage 40 comporte en outre une couche
isolante 41, réalisée dans un matériau isolant, surmon-
tant la plaquette arrière 42 et entourant la partie avant
31 des douilles femelles 30. Cette couche isolante 41
assure la protection et le maintien de la partie avant des
douilles femelles 30 à l’intérieur du connecteur mâle 1.
[0027] La plaquette arrière 42 est réalisée dans un ma-
tériau sensiblement plus élastique que celui de la couche
isolante. De cette façon, le diamètre des alvéoles est
légèrement inférieur dans la plaquette arrière 42 que
dans la couche isolante 41.
[0028] La couche isolante 41 ferme la partie avant du
connecteur transformable en offrant audit connecteur
transformable une forme extérieure identique à la forme
extérieure d’un connecteur femelle classique. De cette
façon, un connecteur mâle complémentaire peut être
monté dans le connecteur transformable comme s’il
s’agissait d’un connecteur femelle.
[0029] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur mâle 1 comporte un insert en verre, appelé
perle de verre. Dans ce cas, le boitier de verrouillage 40
peut comporter un tapis intercalaire 44 placé après la
plaquette arrière 42 de façon à ce qu’il soit positionné
sur l’insert en verre du connecteur mâle lorsque le mo-
dule d’adaptation femelle 3 est installé. Ce tapis interca-
laire 44 est ainsi apte à protéger l’insert en verre et as-
surer l’étanchéité entre les contacts du connecteur trans-
formé.
[0030] A l’intérieur de chaque alvéole 45 du boîtier de
verrouillage 40, sont fixés des moyens de maintien des
douilles femelles. Ces moyens de maintien 46 sont des-
tinés à maintenir les douilles femelles 30 à l’intérieur des
alvéoles 45 du boîtier de verrouillage. Ces moyens de
maintien 46 peuvent être, par exemple, un clip monté sur
la plaquette arrière 42, dans chaque alvéole, pour clipser
chaque douille femelle dans la couche isolante 41. Dans
ce cas, la structure interne 35 de la douille femelle com-
porte un disque radial formant une butée 47. Lorsque le
boitier de verrouillage est emboité autour de la douille
femelle 30, le clip 46 vient en butée contre la butée 47,
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assurant le maintien du boitier de verrouillage autour des
douilles femelles 30.
[0031] Ainsi, dans l’invention, la rétention du module
d’adaptation femelle 3 dans le connecteur mâle 1 est
obtenue simplement par emboîtage grâce aux clips 46
puis par serrage ; aucune opération de collage n’est né-
cessaire.
[0032] Sur la figure 5, on a représenté une vue en cou-
pe d’une douille femelle 30 montée à l’intérieur du boitier
de verrouillage 40, autour d’une broche mâle 10, toutes
les douilles du connecteur transformable étant identi-
ques. Cette douille 30 comporte une partie avant 31 (ou
zone avant) et une partie arrière 32 (ou zone arrière). La
partie avant 31 est identique à la partie avant d’une
douille de connecteur femelle classique : elle comporte
un tube de douille 33 clipsé à l’intérieur d’un corps de
douille 34 et destiné à recevoir et assurer une liaison
électrique avec une broche mâle d’un connecteur com-
plémentaire 4.
[0033] La partie arrière 32 de la douille femelle 30 est
adaptée à l’invention et est apte à se déformer. Pour cela,
la partie arrière 32 de la douille comporte une structure
interne 35 partiellement déformable. La partie déforma-
ble de la structure interne 35 est appelée zone de défor-
mation Z. Cette structure interne 35, représentée en dé-
tail sur les figures 6 et 7, s’étend de l’extrémité arrière A
de la douille jusqu’au tube de douille 33 de la partie avant
31. Dans la partie avant 31 de la douille, la structure
interne 35 est identique à la structure interne d’une douille
femelle classique avec une forme sensiblement cylindri-
que apte à s’insérer dans le tube de douille 33.
[0034] Dans la zone de déformation Z, la structure in-
terne 35 a une forme sensiblement cylindrique et évidée,
avec un évidement 36 de dimensions adaptées aux di-
mensions des broches mâles. La partie arrière 32 de la
douille femelle est ainsi apte à recevoir une broche mâle.
La paroi interne de l’évidement 36 est recouverte, au
moins à son extrémité fermée B, d’une couche de maté-
riau électriquement conducteur assurant une continuité
électrique avec la broche mâle. La partie arrière 32 de
la douille peut donc être coulissée autour de la broche
mâle 10 jusqu’à ce que ladite broche soit en contact avec
l’extrémité fermée B de l’évidement 36.
[0035] La structure interne 35, dans la partie arrière 32
de la douille 30, est déformable. Pour cela, elle comporte
deux disques radiaux 37a, 37b parallèles l’un à l’autre et
séparés par une zone intermédiaire 38 compressible.
Dans cette zone intermédiaire 38, la structure interne 35
est uniquement semi-circulaire de façon à constituer une
faiblesse de la structure, pouvant entrainer une déforma-
tion longitudinale de la douille femelle 30 sous l’effet
d’une pression. La structure interne 35 comporte en
outre, à son extrémité A, deux replats 39a et 39b paral-
lèles, en regard l’un de l’autre ainsi qu’une ouverture la-
térale 39c entre ces replats. Cette ouverture latérale 39c
peut se poursuivre jusqu’aux disques radiaux 37a, 37b.
Cette ouverture latérale 39c et ces replats 39a et 39b
constituent une zone de déformation radiale de la struc-

ture interne 35.
[0036] Ainsi, lorsque le boitier de verrouillage 40 est
inséré autour des douilles femelles 30, un montage en
force dudit boitier de verrouillage à l’intérieur de l’embase
11 permet de déformer la structure interne 35 pour en-
serrer la broche mâle. En effet, lors du montage en force
du boitier de verrouillage, le passage des disques radiaux
37a, 37b de la couche isolante 41 jusque dans la pla-
quette arrière 42 a pour effet de déformer la zone de
déformation de la structure interne 35. Cette déformation
de la structure interne 35 comporte :

- une compression de la zone intermédiaire 38 entre
les disques radiaux 37a et 37b, ce qui permet d’as-
surer le contact électrique entre la broche mâle et
l’extrémité fermée B de l’évidement 36, et

- une compression radiale de la structure interne dans
sa partie arrière entourant la broche mâle, ce qui
permet d’assurer le scellement de la douille femelle
autour de ladite broche mâle.

[0037] Cette déformation longitudinale et radiale de la
structure interne 35 conserve intacte la couche de pro-
tection recouvrant les broches mâles et assure ainsi une
bonne continuité électrique et une bonne résistance à la
corrosion entre le connecteur mâle et le module d’adap-
tation femelle.

Revendications

1. - Procédé de transformation d’un connecteur mâle
(1) en un connecteur femelle, le connecteur mâle
comprenant une embase (11) munie d’une pluralité
de broches mâles (10) et un insert (13) assurant une
herméticité des broches mâles dans l’embase, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte les opérations
suivantes :

- installation d’une pluralité de douilles de con-
tact femelle (30) autour des broches mâles (10)
du connecteur mâle, une douille femelle étant
montée autour de chaque broche mâle (10) du-
dit connecteur mâle,
- installation d’un boitier de verrouillage (40)
dans une embase (11) du connecteur mâle,
autour de la pluralité de douilles, et
- montage en force du boitier de verrouillage (40)
dans l’embase (11) afin d’enserrer chaque
douille femelle autour de la broche mâle asso-
ciée (10) par déformation d’une structure interne
(35) d’une partie arrière (32) de chaque douille.

2. - Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il consiste à installer un tapis intercalaire (44)
entre un l’insert (13) et le boitier de verrouillage (40)
pour protéger ledit insert et assurer une étanchéité
du connecteur.
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3. - Connecteur comportant une embase (11) munie
d’une pluralité de broches (10) formant contacts mâ-
les et d’un insert (13) assurant une herméticité des
dites broches mâles dans l’embase,
caractérisé en ce qu’il comporte un module d’adap-
tation femelle (3) apte à être monté dans l’embase
(11) pour former un connecteur femelle, ledit module
d’adaptation femelle (3) comportant :

- une pluralité de douilles (30) formant contacts
femelles, chaque douille femelle étant adaptée
pour être montée autour d’une broche mâle (10),
et
- un boitier de verrouillage (40) apte à être em-
boité autour de la pluralité de douilles (30) pour
enserrer chaque douille femelle autour de la bro-
che mâle associée (10),
- chaque douille (30) comportant :

j une zone avant (31) comprenant un tube
de douille (33) apte à assurer une liaison
électrique avec un connecteur mâle com-
plémentaire (4), et
j une zone arrière (32) adaptée pour être
positionnée autour d’une broche mâle (10)
et comportant une zone de déformation (Z)
apte à se déformer lors du montage en force
du boitier de verrouillage (40) afin de mettre
en pression la zone arrière (32) de la douille
femelle autour de la broche mâle (10) as-
sociée.

4. - Connecteur selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la zone de déformation (Z) de la douille
femelle comporte une structure interne (35) cylindri-
que munie de deux disques radiaux (37a, 37b) sé-
parés par une zone intermédiaire (38) compressible,
assurant une déformation longitudinale de la douille
femelle (30) lors du montage en force du boitier de
verrouillage (40).

5. - Connecteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 4, caractérisé en ce que la zone de
déformation (Z) de la douille comporte deux replats
parallèles (39a, 39b) et une ouverture latérale (39c)
entre les deux replats, assurant une déformation ra-
diale de la douille femelle (30) lors du montage en
force du boitier de verrouillage (40).

6. - Connecteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 5, caractérisé en ce que le boitier de
verrouillage (40) comporte une couche isolante (41)
et une plaquette arrière (42) formant un bloc alvéolé
comprenant une pluralité d’alvéoles (45) destinées
à recevoir chacune une douille femelle (30), la pla-
quette arrière (42) étant située autour de la zone de
déformation (Z) des douilles femelles pour assurer
la déformation de ladite zone de déformation de cha-

que douille femelle.

7. - Connecteur selon la revendication 6, caractérisé
en ce que chaque alvéole (45) du bloc alvéolé est
équipée d’un moyen de maintien (46) apte à main-
tenir la douille femelle dans l’alvéole.

8. - Connecteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 7, dans lequel l’insert (13) est une perle
de verre, caractérisé en ce que le boitier de ver-
rouillage (40) comporte un tapis intercalaire (44) po-
sitionné entre la perle de verre et le boitier de ver-
rouillage pour assurer l’étanchéité du connecteur.
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